
AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
"SE INE-NORMANDIE"

Délibération nO 77-16 du 30 Novembre 1977

portant m Ise à jour

et modification de certains points du Illème Programme

- Vu les limitations imposées à l'Agence par les Pouvoirs
Publics aux augmentations des taux de redevances en 1977 et 1978 ;

Le Conseil d'Adminlstratlon de l'Agence Financière de Bassin
"Seine-Normandie" ;

- Vu le souhait des Pouvoirs Publics de voir, malgré ces limi-
tations, les objectifs du Illème Programme maintenus.

- Vu le IlIème Programme adopté le 28 JUIn 1976 et approuvé
par le Comité de Bassin du 29 Ju:n 1976 ;

~o
L. LANIER

Le Président
du Conseil d'Administration

DELIBERE

Les principes de réévaluation et les modifications de certains
points du IIlème Programme, tels qu'ils résultent du document ci-annexé, intitu-
lé "adaptation du Illème Programme aux limitations de taux de redevances dé-
coulant du plan de lutte contre l'inflation" sent approuvés.

Les taux de redevances des années postérieures à 1978 seront
définitivement fîxés à I"occasion du rééxamen du IIlème Programme au cours de
l'année 1978 (ainsi qu'il en a été décidé par le Comîté de Bassin en 1976).

ARTICLE UNIQUE

F. VALIRON

Le Secrétai re
Di recteur de 1iAge nce
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